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Note de lecture : le nombre d’allocataire du RMI ou de l’allocation de parents isolé (Api) puis du RSA socle passe de près de 1,30 million à 1,36 millions entre fi n décembre 
2005 et fi n décembre 2010, en données Cvs. Par ailleurs, le nombre de bénéfi ciaires du RSA activité seul s’élève à près de 446 000 fi n décembre 2010 en données brutes. 

-  une professionnalisation croissante des acteurs de terrain notamment depuis la loi sur le service à la personne de 
2005. Cette évolution explique la tendance infl ationniste des coûts par bénéfi ciaire qui bénéfi cie d’intervenants 
mieux formés et mieux encadrés. De nombreuses démarches qualité ont été conduites sous l’impulsion des CPAM, 
CRAM, CAF et des Conseils généraux. Face à la complexité des situations, le travail en équipe pluridisciplinaire 
s’est développé,

-  un développement des off res du secteur privé en complément de celles du public, qu’il s’agisse de cabinets 
réalisant des bilans socioprofessionnels, des prestataires de soins à domicile souvent associatifs mais plus 
seulement ou encor d'acteurs intervenant dans les modes de garde de l’enfance. Les modes de travail et le rôle 
des collectivités dans l’animation de partenariats ont ainsi considérablement évolué.

Evolution de la population de plus de 75 ans 
de 2007 à 2060
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Les choix structurants et leviers de performance

Il s’agit ici non pas de recenser l’ensemble des paramètres à prendre en compte lors de l’élaboration de cette 
politique publique, mais d’identifier les choix stratégiques qui pourront avoir un impact sur l’efficience de cette 
dernière, dans ses modalités de mise en œuvre.

S’agissant des politiques sociales, le dérapage des dépenses résulte de multiples causes notamment de l’évolution 
du nombre de personnes concernées, de l’exigence des bénéficiaires et de la professionnalisation des acteurs. 
Chaque dispositif comporte ses leviers spécifiques : ceux qui sont cités ci-après sont les plus importants et peuvent 
correspondre à plusieurs dispositifs du secteur social et médico-social. 

Enjeu 1 : Adapter le niveau de service, l’offre et les capacités d’accueil aux besoins

Les schémas de développement des capacités sont l’occasion de réaliser de vrais choix entre les modes de gestion, 
modes d’intervention, de financement…

Leviers  d’amélioration Illustration Gain attendu

Optimiser les modes d’intervention et 
les modalités de gestion

- �Revoir l’équilibre entre modalités 
de prise en charge : domicile / 
établissements,

   prestataires / gré à gré accueil familial...
- �Trouver des complémentarités entre 

structures sur le territoire

- Qualité de service
- Maîtrise des coûts

Optimiser les financements de 
création de places en établissements 
par une bonne adéquation aux 
besoins

- �Rendre l’offre de places en établisse-
ments plus flexible et polyvalente : (les 
places peuvent être plus ou moins 
généralistes ou spécialisées en fonc-
tion des problématiques sociales ou 
médicales de la personne) 

- �Trouver le niveau de territoire per-
tinent pour gérer les places spéci-
fiques (personnes âgées atteintes de 
la maladie d’Alzheimer, adolescents 
violents…)

- �S’appuyer sur le potentiel d’EPHAD1  
privés ou associatifs

- Maîtrise des coûts journée
- �Taux de remplissage des 

structures

Adapter l’accueil et les relations avec   
les bénéficiaires et leur famille aux 
types de publics ou créer un accueil 
commun

- �Revoir l’équilibre entre modalités de 
prise en charge : domicile / établisse-
ments, prestataires / gré à gré accueil 
familial...

- �Trouver des complémentarités entre 
structures sur le territoire

- �Utiliser des dispositifs d’information 
adaptés (petits groupes, accueil per-
sonnalisé…)

- Qualité de service

Analyser l’efficacité des processus 
d’accueil et d’évaluation socio-pro-
fessionnelle 

- �Assurer une meilleure répartition 
entre CG et les autres prestataires

- Effectuer un suivi des parcours

- Qualité de service
- Simplification de l’activité

Mettre en place des référentiels 
métiers permettant d’assurer l’égalité 
de traitement des bénéficiaires

- �Description des rôles et responsabili-
tés des acteurs

- Établir un guide de procédures
- Qualité de service

 1Établissement d'Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes
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Enjeu 2 : Améliorer la lisibilité de l’offre et optimiser la gestion des places disponibles

Les dispositifs sont jugés complexes et l’usager ne comprend pas toujours qui fait quoi et quelles sont les 
procédures à suivre. La multiplicité des acteurs s'ajoute à la confusion.

Enjeu 3 : Coordonner les acteurs autour du parcours de la personne

Les dispositifs répondent chacun à leur propre logique ; l’organisation du suivi des parcours reste encore balbutiante, 
notamment entre les acteurs sociaux et médico-sociaux, sociaux et judiciaires, sociaux et emploi….

Leviers d’amélioration Illustratif Gain attendu

Améliorer la lisibilité de l’offre

- �Mettre en place des dispositifs d’in-
formation et de sensibilisation des 
bénéficiaires et des partenaires

- Favoriser les téléprocédures

- Qualité de service
- Maîtrise des coûts

Optimiser les places disponibles en 
établissements 

- Fluidifier les flux, listes d’attente, 
- �Consolider en ligne les places  

disponible

- Qualité de service
- Maîtrise des coûts

Leviers d’amélioration Illustratif Gain attendu
Communiquer sur le dossier de la per-
sonne entre les différents travailleurs 
sociaux

- �Organiser des échanges entre les 
territoires et le siège, entre les parte-
naires et le CG

- Simplification de l’activité

Coordonner au plus proche de l’usager

- �Déléguer la coordination sociale à un 
partenaire

- �Préciser le rôle des équipes de terri-
toire du CG et du CCAS

- Simplification de l’activité

Maîtriser les coûts tout en fixant 
des objectifs de qualité de service à 
travers des contrats d’objectifs et de 
moyens avec les partenaires

- �Mettre en place de Contrats Plurian-
nuels d’Objectifs et de Moyens : ces 
contrats prévoient également les 
conditions de suivi et d’évaluation 
des partenaires

- �Renforcer le contrôle sur les opéra-
teurs santé, insertion, solidarité, no-
tamment dans le cadre de la mise en 
place du RSA

- Qualité de service
- Maîtrise des coûts

Assurer la cohérence avec les autres 
politiques territoriales

- �Lier le RSA avec le développement 
économique et formation profes-
sionnelle

- �Lier politiques PA / PH et politiques 
sociales et intergénérationnelles des 
villes

- Maîtrise des coûts 
- Qualité de service
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Enjeu 4 : Définir l’organisation territoriale des services et répartir les rôles entre les différents niveaux (central / 
local)

La territorialisation des services de l’action sociale est indispensable, afin de garantir une proximité avec les 
bénéficiaires. Elle doit cependant-être rationalisée afin d’en maitriser les coûts (choisir les bonnes activités à 
déconcentrer et les dimensionner correctement), pilotée pour s’assurer d’une égalité de traitement des usagers, et 
enfin s’appuyer sur les réseaux de partenaires locaux, eux-mêmes également présents sur les territoires. 

Leviers d’amélioration Illustratif Gain attendu

Améliorer l’organisation et l’animation 
territoriale des services sociaux 

- �Conclure un pacte territorial et 
conventions : Travailler sur les condi-
tions de négociation et de suivi avec 
les partenaires

- Maîtrise des coûts
- Simplification de l’activité

Reconsidérer le dispositif de soutien 
aux services d’aide à domicile 

- �Réinterroger les aides facultatives 
notamment celles conduisant à dé-
passer les plafonds légaux (APA no-
tamment)

- Maîtrise des coûts

Définir le niveau d’ambition sur 
l’encadrement des assistants familiaux 
(aspects socio-éducatifs)

- �Positionner les activités d’encadre-
ment et de gestion au bon niveau

- Maîtrise des coûts

Harmoniser la politique d’évaluation 
médico-sociale sur l’ensemble du ter-
ritoire 

- �Améliorer la rigueur des pratiques 
professionnelles 

- �Définir le rôle de chacun des parte-
naires et les processus de travail

- �Favoriser les échanges automatisés 
d’information

- Simplification de l’activité
- Fiabilité du pilotage

Analyser le rapport coût/qualité sur 
les modalités d’évaluation socio-pro-
fessionnelle 

- �Répartir entre la collectivité et 
d’autres prestataires les activités 
d’évaluation

- Maîtrise des coûts

Gérer des ressources humaines en 
central ou sur les territoires

- �Permettre aux responsables de terri-
toire de gérer les congés des agents 
ou de monter des plans de formation 
spécifiques

- Simplification de l’activité

Automatiser  la liquidation des aides - Maîtrise des coûts

Améliorer le contrôle de l’effectivité 
des aides - �Créer des équipes dédiées - Qualité de service
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Enjeu 5 : Améliorer la performance des pratiques et outils

La mise en œuvre de nombreux dispositifs par des équipes distantes du sièges et elles-mêmes en eff ectifs parfois 
très importants, implique une vigilance particulière sur la qualité des pratiques, leur conformité avec les objectifs 
assignés par les élus, et une attention particulière aux outils mis à disposition qui peuvent y concourir. 

Leviers d’amélioration Illustratif Gain attendu

Accroître l’effi  cience et pertinence 
des pratiques

-  Faire preuve de rigueur dans l’appli-
cation des critères de GIRAGE 

-  Contrôler la bonne application du 
barème

- Améliorer les modes de contrôle

- Qualité de service

Tirer parti de la mise en place d’outils 
performants et des technologies de 
l’information et de la communication

-  Mettre en place une télégestion pour 
les services d’aide à domicile

-  Développer les télé-demandes et télé 
procédures

-  Proposer de nouvelles modalités de 
paiement

- Maîtrise des coûts 
- Qualité de service

Améliorer le processus de récupéra-
tion des indus

-  Mettre en place un dispositif, un 
processus ou une équipe spécifi que

-  Mieux contrôler en amont de l'ouver-
ture des droits

- Maîtrise des coûts 
- Qualité de service

Exemple de ratios comparatifs entre les coûts des diff érents modes d’intervention
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Département 1Département 1 Département 2

4156

Département 3Département 2Département 2 Département 3Département 3 Département 5Département 5Département 5Département 4
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APA à domicile Ratio dépenses / bénéfi ciaires

Dépenses totales par bénéfi ciare de l'APA en établissement par an
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Nom de la collectivité Nombre d’ETP et nombre 
de dossiers PCH instruits

Ratio de dossier PCH 
instruit par agent 

en charge

Moyenne

Conseil Général 1 124 ETP
2739 dossiers instruits

22

1 ETP pour 25 dossiers 
instruits

Conseil Général 2 160 ETP
4658 dossiers instruits

29

Conseil Général 3
85 ETP

2028 dossiers instruits 24

Exemple de ratios : Instruction de dossier de PCH 2 par agent en charge (PA3, PH4 )

Ce ratio a pu être amélioré par la dématérialisation des processus avec les partenaires.

1PCH : prestation de compensation du Handicap
2Personne Agée
3Personne Handicapée

4021
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Retour d’expérience 

Comment mettre en œuvre de façon optimale une nouvelle politique sociale : l’exemple du RSA

Avec la généralisation du RSA et la réforme des politiques d’insertion par la loi du 1er décembre 2008, les 
Départements ont reçu le 1er juin 2009 le rôle de chef de file dans la mise en œuvre des politiques d’insertion et 
de mise en œuvre du RSA. 

Dans un contexte tendu de crise et donc d’anticipation d’une croissance du chômage, le Département a choisi, 
dès 2009, d’anticiper l’échéance prévue et d’organiser, de rationnaliser et d’adapter sa politique d’insertion 
territoriale et de revisiter leurs systèmes d’information en connexion avec les CAF et Pôle Emploi. 

Plusieurs chantiers ont été mis en place ainsi qu’une gouvernance globale du projet pour s’assurer de la mise en 
cohérence de la démarche. Les réalisations ont été les suivantes : 

- �revue et adaptation de la politique d’insertion territoriale au travers de la rédaction du pacte territorial qui s’est 
traduit notamment dans la négociation des partenariats et des conventions avec les différents partenaires du 
Département,

- �définition d’un nouveau catalogue de l’offre d’insertion par une analyse des partenaires et des associations 
travaillant avec le Département, de manière à rationnaliser la gestion des contrats et appels à projet ainsi que 
de s’assurer de l’efficience du dispositif,

- �révision de l’ensemble des processus liés au RSA afin d’optimiser les différentes étapes d’instruction, de pré-
orientation, de contractualisation et d’accompagnement des demandeurs et des bénéficiaires,

- �mise en place des systèmes d’information permettant de traiter la mise en place du RSA mais permettant 
également d’accompagner la refonte des processus d’insertion de manière à augmenter l’efficience des 
travaux réalisés, 

- �définition des éléments prospectifs et d’évaluation permettant d’anticiper les évolutions de la situation 
économique et sociale du territoire ainsi que d’identifier les points d’amélioration éventuels dans la gestion 
de la politique territoriale d’insertion.

Cette démarche a donc non seulement permis au Département de répondre de manière efficace aux enjeux 
soulevés par la mise en place du RSA, mais, au-delà, de :

- �définir son organisation interne et déterminer le niveau de collaboration entre les partenaires, en créant des 
synergies avec les acteurs liés à l’insertion sociale et professionnelle, 

- �déterminer l’articulation entre les compétences d’insertion sociale et d’insertion professionnelle afin d’offrir 
aux personnes en difficulté l’aide la plus adéquate,

- �mettre en place les outils pour assurer une instruction efficace et un partage des informations entre les 
organismes instructeurs,

- anticiper les impacts financiers de la mise en œuvre du RSA dans un contexte économique et social difficile.

En outre, le Département a mis en place un plan de formation s’adressant aussi bien aux professionnels de l’insertion 
du Conseil Général qu’aux professionnels partenaires des maisons de l’emploi, PLIE, agences locales Pôle Emploi, 
opérateurs du PDI-RE dont les SIAE, personnels CCAS hors-insertion, conseillers emplois communaux hors-EI, 
travailleurs CAF pour public API, opérateurs « publics spécifiques » (SDF, gens du voyage, sortant de prison). Ces 
formations ont permis d’informer et de former plus de 700 personnes en trois mois sur la mise en œuvre du RSA 
sur le territoire mais également sur la politique d’insertion et des actions de l’ensemble des acteurs. 

Les politiques d'insertion ont été déclinées en cinq modules :
�"Référentiel / Mission, rôle et périmètre d’intervention du professionnel/déontologie"
�"�Les Prestations d’accompagnement et de formation relevant du droit commun et du PDI-RE/ le Pacte Territorial 
d’Insertion"

�"�Connaître son territoire d’intervention, le tissu socio-économique, les besoins en recrutement, les acteurs de 
l’insertion et du développement socio-économiques/ savoir travailler en partenariat" 

"�Les Systèmes d’information : évolution, outils et procédures. Dossier unique du demandeur d’emploi (DUDE – 
Pôle Emploi)"

�"�Accompagnement dans l’insertion des BRSA / Identification des freins, les leviers et les besoins / gestion des cas 
particuliers et des situations conflictuelles"

Ainsi, le Département a pu non seulement déployer au 1er juin 2009 les réformes de la politique d’insertion dans 
les meilleures conditions pour les personnes en précarité, mais a jeté les fondements d’une gestion budgétaire 
prévisionnelle plus rigoureuse et d’une clarification de l’articulation entre les compétences. 
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Les politiques culturelles

Le périmètre de l’analyse et les chiffres clés

Au titre de la clause générale de compétences, la culture reste une compétence partagée : les collectivités 
territoriales peuvent intervenir dans tous les domaines qui n'ont pas été attribués à d'autres personnes, publiques 
ou privées, dès lors qu'un intérêt public le justifie. Les collectivités territoriales sont libres dans leur choix d’exercer 
leurs responsabilités culturelles et ne sont contraintes que par les moyens financiers qu’elles décident d’y 
consacrer et par les textes qui fixent leurs compétences. Il n’y a donc pas de logique de spécialisation. Néanmoins, 
la commune est, de loin, l’acteur principal en matière d’intervention culturelle. Les structures intercommunales 
prennent de plus en plus de responsabilité.

Segment de la politique Commune EPCI CG CR Etat

Gestion des 
équipements culturels 
(musées, théâtres, 
opéras, bibliothèques)

Conservation 
et diffusion des 
patrimoines

Education et 
enseignement 
artistique

Soutien à la création 
et l'expression 
artistique  (Production 
de contenu, 
développement 
d’activités culturelles 
et achats de 
collections)

Commune :  
acteur principal

en matière d'intervention 
culturelle, au coeur des 
enjeux économiques et 

sociaux du territoire

Structures intercommunales  : laculture, 
une compétence émergente

Département :
échelon 

intermédiaire à 
l'interface entre 

national 
et local

Région : tournée 
vers le dialogue 

européen

- �Conservation et diffusion 
des patrimoines 

- �Expression artistique (y 
compris formation)

- Services communs
- Action culturelle

- �Gestion des équipements culturels :
  �compètence obligatoire pour les CU crées 

depuis 1999
- trois grandes modalités de prise de
  �compétences subsidiaires (création ou 
gestion d'équipements), supplétives (soutien 
financier à des associations ou à des dispositifs  
s'émanant d'autres collectivités), accessoires 
(en complèment à des compétences 
principales exercées par les communautés 
urbaines).

- �Activités artistiques 
et actions 
culturelles

- Patrimoine 
- �Bibliothèques et 

médiathèques
- Musées
- Services d'archives

�- Services communs 
- �Enseignement 

artistique
- �Activités 

culturelles et 
artistiques 

- Patrimoine
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Communes de plus de
 1000 habitants

Établissements publics de 
coopèration intercommunale  

à fiscalité propre

Effort culturel en 2006 
(% des dépenses culturelles 

dans le budjet global)
8,1% 5,7%

Compètences et répartitions
 des budjets Millions d'€ Millions d'€
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Conservation et diffusion des patrimoines

Bibliothèques et médiathèques

Musées 
Archives 
Entretien du Patrimoine

Conservation et diffusion des patrimoines

Expression artistique (yc. formation)

Expression musicale, lyrique et chorégraphie
Arts plastiques et activités artistiques

Cinémas et autres salles de spectacles

Services Communs

Actions Culturelle

Départements Régions

Effort culturel en 2006 
(% des dépenses culturelles 

dans le budjet global)
2,2% 2,5%

Compètences et répartitions
 des budjets
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Source : Financement de la culture Ministre de la Culture et de la Communication - chiffres clés 2011
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Leviers d’amélioration Illustratif Gain attendu

Acquérir un effet de levier grâce à un 
meilleur partage des compétences

- Assouplir �a l’intérieur de mêmes corps
 � �de métier, le cadre d’utilisation des compé-
tences afin d’accroître le champ d’interven-
tion (Ex : techniciens-décorateurs de théâtre 
peuvent également veiller à l’entretien tech-
nique du théâtre)

- Maîtrise des coûts

Mutualiser les équipes de gestion de 
différents équipements culturels

- �Accroître la coopération entre établissements
  �(Ex : cogestion de salles de théâtre et de 

conservatoire de danse entre deux villes),
  (�Ex : même équipe entre différents établisse-

ments publics administratifs)

- Maîtrise des coûts 

Repenser le mode de financement 
pour acquérir une meilleure 
indépendance financière

- �Développer les ressources financières propres 
(billetterie, produits dérivés, privatisation 
d’espaces…), Trouver de nouveaux finance-
ments (mécénat...)

- Maîtrise des coûts 

Leviers d’amélioration Illustratif Gain attendu
Favoriser la mise en place d’établissements 
publics de coopération culturelle

- �Rassembler les acteurs pour amener 
à des effets de levier dans la gestion

- Simplification de l’activité
- Maîtrise des coûts

Revoir les financements croisés
- �Limiter un système de financement 

marqueur de l’enchevêtrement des 
actions

- Maîtrise des coûts 

Consolider et généraliser les activités 
d’ingénierie culturelle et de mise en 
réseau des acteurs et relais sur le territoire

- �Faire prendre en charge ces activités 
par le niveau intercommunal

- Maîtrise des coûts 
- Qualité de service

Les choix structurants et leviers de performance
Il s’agit ici non pas de recenser l’ensemble des paramètres à prendre en compte lors de l’élaboration de cette 
politique publique, mais d’identifier les choix stratégiques qui pourront avoir un impact sur l’efficience de cette 
dernière, dans ses modalités de mise en œuvre.

Enjeu 1 : Revisiter les modes de fonctionnement des équipements  pour rechercher des marges de manoeuvre 

Les politiques culturelles se traduisent, notamment pour les villes et EPCI, par une gestion en régie directe 
d’équipements nombreux, variés, avec des coûts de gestion associés.

Enjeu 2 : Renforcer les coopérations et mieux articuler les actions entre les différents niveaux de collectivités

Compétence partagée entre l’ensemble des collectivités territoriales et l’Etat, menant parfois à un véritable 
enchevêtrement des responsabilités et financement, la culture plus que toute autre politique doit faire l’objet d’une 
meilleure coordination des acteurs publics.
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Leviers d’amélioration Illustratif Gain attendu
Développer le réseau et les lieux 
d’échange sur tous les sujets liés à la 
culture

- �Profiter des conseils de gestion des 
acteurs privés, y compris des mé-
cènes

- Maîtrise des coûts 

Développer la collecte du mécénat

- �Accroître la communication envers 
les donateurs historiques pour freiner 
la baisse des dons par mécène

- �Développer l’ancrage local pour 
fidéliser  de nouveaux mécènes 
locaux

- �Fidéliser  de nouveaux mécènes 
locaux

- Maîtrise des coûts 

Développer les coopérations pu-
bliques et privées dans la gestion des 
équipements

- Mise en place de DSP, PPP… - Maîtrise des coûts 

Valoriser le patrimoine au travers du 
numérique

- Définir le levier de valorisation
- Captation de contenu 
- Mettre à disposition du service

- Qualité de service
- �Nouveau canal d’accès  à la culture

Levier d’amélioration Illustratif Gain attendu

Renforcer l’attractivité de l’offre 
culturelle

- Fidéliser par les politiques tarifaires
- Aménager les horaires
- �Informer et promouvoir l’offre cultu-

relle par Internet (agenda des mani-
festations)

- �Utiliser les ressources (études, son-
dages…) pour adapter l’offre aux be-
soins et pratiques culturelles

- Maîtrise des coûts
- Simplification de l’activité
- Qualité de service

Consolider une véritable politique 
d’éducation artistique et culturelle au 
travers des dispositifs existants, 

- �Mieux définir les publics prioritaires 
(collégiens, personnes handicapées, 
jeunes en insertion …)

- Maîtrise des coûts 

Enjeu 3 : Mobiliser les compétences et les moyens du secteur privé

Les acteurs privés sont très présents dans les politiques culturelles, en tant que producteur de culture mais aussi 
de soutien aux opérations (mécénat par exemple). Ils se doivent donc d’être intégrés dans les réflexions relatives 
à l’optimisation des moyens et de la qualité de service d’une politique culturelle d’un territoire .

Enjeu 4 : Aligner les actions culturelles sur les politiques globales de la collectivité pour appuyer le rayonnement 
de la marque d’un territoire

Les politiques culturelles sont transverses : elles bénéficient tout autant qu’elles ont un impact sur les politiques 
de développement territorial.
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Nom de la collectivité
Taux de couverture de 

fonctionnement par les 
tarifs (en %)

Moyenne

Agglomération 2%

Taux de couverture moyen de 
fonctionnement 

par les tarifs : 10%

Agglomération 5,4%

Agglomération 10,5%

Agglomération 14,2%

Commune 11,6%

Exemple de ratio de performance possibles

Taux de couverture du fonctionnement par les tarifs en pourcentage 

Retour d’expérience 

Développement du financement privé sur un festival

Ce festival  a été fondé en 1948 dans une perspective de réinvestissement dans la culture après la seconde guerre 
mondiale. Sa mission a été depuis lors de promouvoir une culture internationale axée sur l’opéra en plein air. 
D’autres activités sont venues compléter la forme initiale du festival dans le but de démocratiser l’opéra et de 
contribuer à la formation et l’insertion professionnelle de jeunes artistes. Des concerts sont ainsi proposés tout au 
long de l’année. Des activités éducatives et pédagogiques ont été développées avec des partenariats locaux. Ces 
activités visent à sensibiliser aussi bien les professionnels, que le grand public, les jeunes et les enseignants à l’art 
lyrique et à l’opéra.
L’enjeu pour le festival est aussi de promouvoir l’ouverture par le biais de rencontres entre les cultures. C’est ainsi, 
qu’entre autres, une programmation « Culture méditerranéenne » a été ajoutée au festival depuis 2008 afin que 
des artistes d’origines variées puissent s’y produire et contribuer à l’échange des cultures.

Trois valeurs essentielles incarnent le festival  et conduisent son équipe de direction : 
• la créativité (combinée avec la création),
• la recherche de l’excellence tant dans le domaine artistique que dans celui de l’éducation et du mécénat, 
• �le partage et la transmission des savoirs, notamment dans le cadre du rapport au public et de l’éducation et 

la formation.

Objectifs :
Les principaux objectifs du festival, décrits dans la convention pluriannuelle entre l’association du festival et les 
collectivités publiques signataires, sont les suivants :

• �organiser chaque année le festival autour d’une programmation de rayonnement international et d’innovation 
artistique comprenant quatre productions lyriques annuelles ainsi que l’organisation régulière de concerts,

• �renforcer l’action de l’Académie européenne de musique et son ancrage territorial Régional et sa dimension 
européenne,

• �accroître la présence du festival au niveau local en développant les collaborations avec les institutions 
culturelles locales,

• faire du festival un pôle européen de référence,
• �poursuivre la mise en œuvre de son projet d’éducation artistique et culturelle et d’élargissement des publics, 

notamment en accentuant les efforts réalisés en direction du jeune public et des milieux scolaires tout au long 
de l’année,

• maintenir une politique de tarifs qui réserve un contingent important de places à prix accessibles.
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Budget :

Le festival, structure autofinancée à hauteur de 65 %, a su mettre en place une stratégie originale de recherche de 
financements propres, venant conforter les subventions publiques.
Sur un budget global de 19,3 millions d’euros, les recettes de mécénat représentent plus de 17 %, soit autant que 
l’apport de l’Etat (17,4 %) et des pouvoirs publics locaux (16,6). 85 % des recettes de mécénat proviennent des 
entreprises nationales et Régionales et 15 % du mécénat individuel. 
Le Festival compte une communauté de 260 mécènes individuels dont 120 français, 90 américains et 50 d’autres 
nationalités. Un club d’entreprises locales  a été créé pour mobiliser les entreprises Régionales (22 à ce jour), pour 
des montants allant de 6 500 à 50 000 euros (représentant au total plus de 350 000 euros) et contribuer à créer 
une communauté Régionale autour de l’événement. En 2010, seize des dix-neuf nouvelles entreprises mécènes y 
ont ainsi adhéré.
Si, en France, le mécénat culturel des entreprises s’érode depuis 2008 au profit du mécénat social et éducatif, 
le festival a su conserver et fidéliser ses mécènes notamment grâce au développement de mécénat « croisé » 
en recueillant par exemple le soutien d’entreprises à ses activités éducatives. Par son fort ancrage local, il a vu 
également progresser en 2010 le mécénat individuel et celui des PME Régionales. Il a en outre su se doter de 
soutiens individuels en dehors de l’hexagone. Il dispose aujourd’hui d’un principe de gouvernance et management
La présidence du Conseil d’Administration du festival est assurée aujourd’hui par une personne qualifiée du secteur 
privé.

Une convention triennale est conclue entre le festival et les pouvoirs publics (Etat, Région, Département, 
communauté de communes et commune) dans le cadre de la détermination des subventions versées. Elle fixe 
les objectifs du festival ainsi que les modalités d’évaluation des résultats obtenus. Un comité technique, composé 
de représentants des administrations de chacune des collectivités publiques signataires et de la direction de 
l’association, se réunit deux fois par an afin d’évaluer ainsi la conformité des actions mises en œuvre par l’association 
avec les objectifs fixés.

Résultats obtenus quantitatifs et qualitatifs :

En 2011, le festival a accueilli un peu plus de 72 000 spectateurs dont plus de 30 000 ont assisté gratuitement à des 
représentations, concerts, répétitions ou retransmissions sur grand écran. Les taux de remplissage des salles ont été de 
97,5 % pour les opéras et de 83 % pour les concerts.
Malgré son caractère international, l’événement a remporté le pari de l’ancrage local : depuis 2004, en moyenne 53 % 
des spectateurs sont originaires de la Région. Ils n’étaient que 20 % il y a douze ans. 
Le festival s’ouvre de plus en plus au jeune public et aux publics empêchés avec des actions ciblées qui remportent 
un vif succès : tarif jeune, opérations « découverte », actions de sensibilisation dans les écoles, collèges et lycées, 
projets communs menés conjointement avec des jeunes musiciens ou choristes et des artistes de haut niveau… 
Ces différentes actions ont permis de toucher près de 8 000 scolaires et publics associatifs en 2011. Des synergies 
avec le conservatoire de musique de la ville ont également été développées.
La presse nationale et internationale donne chaque année un large écho à la manifestation. 
Un réseau de onze académies européennes d’opéra (ENOA : European Network of Opera Academies) a été monté 
à l’initiative du festival et a su lever 2,5 millions d’euros d’aide de l’Europe en deux ans.
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Nouveautés et enseignements :

L’exemple de ce festival permet d’illustrer deux points majeurs :
• �il présente un modèle économique particulièrement original dans le contexte lyrique français : une part des 

subventions à hauteur de 35 % des recettes et, en conséquence, un poids très élevé des recettes propres dont 
la billetterie, le mécénat et les recettes de coproduction constituent les trois sources principales. La spécificité 
de ce modèle économique a visiblement permis au festival de traverser la crise économique de 2008 sans 
trop d’impacts en matière de financements. Elle montre également que l’argent public peut être un puissant 
levier pour la recherche de fonds privés dans le secteur de la culture,

• �international par nature, par son public et par ses propositions artistiques, le festival a choisi de mener une 
politique renforçant sa présence locale et ses liens avec les acteurs et la population locale. Ce cas est aussi 
une illustration de l’évolution de l’identité d’un événement. Tout en restant fidèle à une conception de l’opéra 
qui repose sur une vision citoyenne et européenne de l’art lyrique, le festival a su se renouveler en proposant 
des activités et contenus nouveaux pour attirer de nouveaux publics, contribuer aux échanges entre cultures 
et transmettre les savoir-faire.

Convaincre de l’intérêt d’un renouvellement du public et du programme n’a pas été chose aisée au sein de la 
gouvernance interne du festival, sensible à l’identité originelle de l’événement. Néanmoins, les partenaires et 
publics ont largement adhéré au développement de cet opéra citoyen.

Les politiques sportives 

Le périmètre et les chiffres clés

En vertu de la libre administration des collectivités territoriales, les communes, les EPCI, les Départements et les 
Régions disposent de la capacité de déterminer le domaine et l’étendue de leur intervention dans ce domaine. Seule 
la prise en charge des équipements sportifs relatifs à la politique de l’éducation physique et sportive dans le cadre 
scolaire par les collectivités territoriales compétentes est obligatoire. Cependant, à travers leurs compétences 
générales, la plupart des collectivités territoriales choisissent de financer la politique sportive. Les différentes 
collectivités territoriales peuvent intervenir, en lien avec le mouvement sportif, dans :

- la subvention d’associations que cela soit par des moyens financiers ou humains,
- l’investissement dans des équipements sportifs, 
- le soutien du sport de haut niveau, 
- �le développement de la pratique sportive (en particulier auprès de publics qui en sont plus éloignés pour des 

raisons d’appartenance sociale, de handicap ou de sexe).

Le sport répond en effet à de nombreuses politiques transverses, qu’elles soient l’intégration et la cohésion sociale, 
la promotion d’un territoire et son développement économique et touristique, le souci de santé publique …

Environ 90% du budget sportif des collectivités territoriales provient des communes, comme l’illustre le tableau 
suivant :

Collectivités territoriales 8,6 9,1 9,6 10,2 10,6

dont communes 7,6 8 8,4 9 9,3

dont Départements 0,7 0,7 0,8 0,8 0,8

dont Régions 0,4 0,4 0,4 0,5 0,5

2004 2005 2006 2007 2008

En effet les communes, en tant que propriétaires de 90% des équipements, ont comme poste principal de dépense 
l’entretien des équipements. De plus en plus, la construction d’équipements lourds est co-financée avec les EPCI : 
les agglomérations sont entrées dans une logique d’infrastructures d’intérêt communautaire. 



PERFORMANCE OPÉRATIONNELLEPERFORMANCE OPÉRATIONNELLE

24, rue Salomon de Rothschild - 92288 Suresnes - FRANCE
Tél. : +33 (0)1 57 32 87 00 / Fax : +33 (0)1 57 32 87 87
Web : www.carrenoir.com

INEUM Kurt Salmon
INE_06_0409_Logo_CMYK
14/12/2010

QUADRICHROMIE

M100 Y100

K100

M65 Y100
Ce fichier est un document d’exécution créé sur 

Illustrator version CS3.

PERFORMANCE OPÉRATIONNELLE

47

Il est à noter que, alors que le ministère correspondant investit schématiquement dans le sport de haut niveau 
(SHN), les collectivités investissent principalement dans le sport pour tous.

Les choix structurants et leviers de performance 
Il s’agit ici non pas de recenser l’ensemble des paramètres à prendre en compte lors de l’élaboration de cette 
politique publique, mais d’identifier les choix stratégiques qui pourront avoir un impact sur l’efficience de cette 
dernière, dans ses modalités de mise en œuvre.

Enjeu 1 : Optimiser le financement, la gestion et la maintenance d’équipements sportifs pour limiter l’investissement 
public tout en améliorant la qualité de l’offre

Les politiques sportives se traduisent, notamment pour les villes et EPCI mais aussi les Départements, par une 
gestion en régie directe d’équipements nombreux, variés, avec des coûts de gestion élevés. La multiplicité des 
acteurs, privés ou publics, implique également un besoin de coordination des interventions de ces derniers.

Segments de
la politique Commune EPCI CG CR

Gestion des 
équipements publics 
sportifs

Subventions aux 
associations

Soutien au sport de 
haut niveau

Levier d’amélioration Illustratif Gain attendu

S’interroger sur le mode de 
financement le plus adapté à ses 
besoins et ressources 

- �S’appuyer davantage sur le secteur 
privé par des montages financiers 
complexes de type partenariat public 
/ privé

- Maîtrise des coûts
- Simplification de l’activité

Structurer les partenariats et réseaux 
d'acteurs

- �Fédérer les collectivités connexes 
autour d’un projet commun pour 
augmenter l’effet de levier par des 
cofinancements 

- �Mettre en réseau des acteurs locaux, 
Département aux et l’Etat , ainsi que les 
associations et acteurs privés : 

- �Mobiliser d’autres ressources pour 
garantir une démarche d’auto-
financement

- �Apporter un soutien  aux gestion-
naires d’équipement dans l’optimisa-
tion de celui-ci (développement de 
ressources propres et projets d’éta-
blissement) 

Déterminer les bons modes de 
gestion des équipements

- �Optimiser la gestion avec établisse-
ment et surveillance d’indicateurs 
(taux d’occupation des établisse-
ments ; ratio nombre d’ETP consa-
crés à l’entretien / m² d’établisse-
ment ; mutualisation des ETP entre 
les différents établissements publics)

- Maîtrise des coûts
- Simplification de l’activité
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Enjeu 2 : Rationaliser le soutien au monde associatif

L’autre grand mode d’intervention des collectivités territoriales est le soutien aux associations sportives, évoluant 
dans un nombre important de disciplines, et à des niveaux de pratique très hétérogènes. Il est donc indispensable 
de mieux piloter ces acteurs et l’utilisation des fonds publics qui peuvent leur être versés, ainsi que de s’assurer de 
la cohérence entre leurs objectifs propres et ceux poursuivis par le financeur.

Enjeu 3 : Déterminer le soutien au sport de haut niveau

Le sport de haut niveau a un effet moteur pour le développement des pratiques, mais aussi l’image d’un territoire. 
Il peut néanmoins s’avérer coûteux, difficile à maîtriser (implantation des structures, stratégies propres, image) et 
nécessité de ce fait une reflexion spécifique.

Leviers d’amélioration Illustratif Gain attendu

Mieux définir les conventions d’objectifs 
pour soutenir les axes politiques 
prioritaires

- �Identifier des objectifs quantifiés et 
mesurables qui déterminent objec-
tivement le versement de la subven-
tion (logique de contractualisation 
avec les partenaires)

- �Apporter une expertise aux associa-
tions en matière de gestion (outils, 
formations…)

- Simplification de l’activité
- Maîtrise des coûts

Rationaliser l’intervention de la col-
lectivité pour une meilleure alloca-
tion des ressources

- �Développer la logique du guichet 
unique pour les associations : sup-
primer l’effet d’aubaine, éviter la lo-
gique de silo, maîtriser l’allocation 
de ressources humaines allouées au 
traitement des dossiers par mutuali-
sation des moyens (éventuellement 
transverses avec culturel) 

- �Coordonner l’action des associations 
pour une meilleure coordination ter-
ritoriale

- Qualité de service 
- Maîtrise des coûts

Leviers  d’amélioration Illustratif Gain attendu

S’interroger sur le rôle des collectivités 
en matière de soutien au sport de haut 
niveau, en complémentarité avec l’action 
de l’Etat

- �Evaluer les performances sportives en fonction 
des budgets consacrés (ratios)

- �Prendre en compte la vie extra-sportive du sportif 
de haut niveau par les formations scolaires et 
académiques

- Simplification de l’activité
- Maîtrise des coûts

Mieux appréhender les stratégies des 
structures dédiées au haut niveau 

- �Assurer un meilleur maillage territorial des 
structures dédiées

- �Connaître la stratégie d’établissements (ressources 
propres, spécialisations…)

- �Améliorer l’autonomie financière et la perfor-
mance chez les opérateurs sportifs : fédérations, 
établissements publics

- Qualité de service 
- Maîtrise des coûts

Ajuster les  moyens par rapport à 
l’évolution démographique

- �Rationaliser l’action des Centres de Ressources, 
d’Expertise et de Performance Sportive (CREPS), 
par logique territoriale ou logique par pôle sportif

- Maîtrise des coûts
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Retour d’expérience
Rationalisation de sa politique sportive par une ville de plus de 100 000 habitants

Dans le cadre d’une surveillance budgétaire accrue, une ville de plus de 100 000 habitants, qui avait constaté 
une forte augmentation de son budget réservé à la politique sportive et notamment en terme d' investissements  
(+ 513% entre 1996 et 2004), a décidé de rationaliser sa gestion de la politique sportive en analysant les besoins 
des usagers afin de maîtriser les dépenses et l’évolution du budget. 

Pour cela, après avoir clarifié ses objectifs prioritaires (développement du sport de masse dans les quartiers,  
soutien au sport d’élite, amélioration du niveau d’équipements dans les quartiers), la ville  a conduit un audit pour 
analyser les causes de la principale dépense d’investissement : le développement de nouveaux équipements. 

Une étude a été réalisée pour améliorer la connaissance des pratiques sportives et comprendre les raisons du 
développement des nouveaux équipements. Ce développement induiser non seulement de lourds coûts de 
construction mais augmentait le nombre d’équipements à entretenir donc les charges financières futures (d’autant 
que l’évolution des normes fédérales et de sécurité pouvait impliquer de nombreux travaux). L’étude a porté sur : 

- �la mise au point d’un fichier des clubs : recensement des clubs et disciplines…,
- �le développement de l’informatisation des activités pour une plus grande efficacité : gestion électronique 

des créneaux horaires dans les bâtiments, suivi de la maintenance des bâtiments sportifs…,
- �l'élaboration d’un système de mesure de la fréquentation dans les équipements, afin d’apprécier le taux 

d’utilisation des équipements et de mieux connaître les besoins des usagers.

Nom de la collectivité Nombre d’ETP et volume de 
personnes fréquentant piscine

Nombre de personnes accueillies 
par ETP Moyenne

Agglomération 21 ETP
292 087 personnes

13 900

1 ETP pour 9 000 
personnes

Agglomération 76,5 ETP
292 972 personnes

3 830

Commune 52 ETP
478 000 personnes

9 200

Illustration de ratios de performance possibles est présente ci-dessous

Faire fonctionner un équipement, exemple : ETP mobilisés au regard de la fréquentation d’une piscine 



24, rue Salomon de Rothschild - 92288 Suresnes - FRANCE
Tél. : +33 (0)1 57 32 87 00 / Fax : +33 (0)1 57 32 87 87
Web : www.carrenoir.com

INEUM Kurt Salmon
INE_06_0409_Logo_CMYK
14/12/2010

QUADRICHROMIE

M100 Y100

K100

M65 Y100
Ce fichier est un document d’exécution créé sur 

Illustrator version CS3.

PERFORMANCE OPÉRATIONNELLE

50

PERFORMANCE OPÉRATIONNELLE

Dans une logique de rattrapage vis-à-vis d’autres collectivités en terme de pratique, il est apparu que l’accent avait 
été mis sur le développement d’équipements de proximité. La réalisation de l’analyse a permis de faire apparaître 
que la ville ne souffrait en réalité pas d’un sous-équipement en comparaison avec d’autres villes et aux moyennes 
nationales. 

La ville a souhaité pousser plus loin son effort de rationalisation et l’a poursuivi sur plusieurs axes : 
- les modalités d’attribution des subventions aux associations, avec informatisation du système,
- la mise en place de contrats d’objectifs avec les clubs percevant les subventions les plus importantes,
- la réorganisation du suivi des équipements (professionnalisation des acteurs internes),
- �la simplification des pratiques de tarification des équipements aux associations pour améliorer les recettes 

et les déperditions du fait d’une trop grande complexité, 
- le privilège donné aux équipements spécialisés en fonction des disciplines ciblées prioritairement par la Ville,
- �la consolidation de la définition du projet stratégique sportif. Il était en effet apparu que les partenaires ne 

disposaient pas d’une bonne connaissance des orientations de la ville en matière sportive. Pour faire partager 
les objectifs de la politique sportive aux acteurs du monde sportif, il était nécessaire que ceux-ci soient 
clairement identifiés et lisibles. 

Pour pouvoir mobiliser les autres collectivités (Département et Région), sur des objectifs communs en matière 
d’équipements, la ville a choisi de rédiger un programme à long terme s’appuyant entre autres sur le schéma 
Régional des services collectifs du sport, élaboré par la DDJS. Un tel projet permettait de conduire à préciser, 
de façon informelle, les attributions spécifiques de chacun des partenaires par exemple en fonction des types 
d’équipements, du niveau des disciplines, de segments de publics, etc… . Enfin, formaliser les objectifs différents 
contribuait à rendre plus cohérentes les actions de chaque politique.

La politique de développement économique 

Le périmètre 

L'axe de développement économique est le domaine d’intervention principal de la Région, qui a été confirmé par 
la loi du 13 août 2004. En effet, toutes les collectivités interviennent économiquement, mais désormais la Région 
" coordonne sur son territoire les actions de développement économique des collectivités territoriales et de leurs 
groupements ". 

Conseil Général 2 Commune EPCI CG CR Etat

Soutien à la création / reprise / 
transmission d’entreprise

Aménagement de zones 
d’activité 

Soutien aux entreprises en 
croissance ou en difficulté 
(garanties d’emprunts, 
subventions)

Accompagnement à l’innovation 
et à l’internalisation
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Les choix structurants et leviers de performance  

Le développement économique se structure autour de quatre enjeux principaux :
- compétitivité des entreprises (innovation, valorisation de la recherche...),
- développement des territoires (création d’entreprises, d’emplois, augmentation du PIB),
- attractivité (nouvelles entreprises, investisseurs, ménages),
- image / visibilité.

Compte tenu de l’historique de cette politique et au vu de l’évolution de la règlementation européenne, les leviers 
de performance sont :

- Enjeu 1 : Choisir une approche sélective et différenciée du territoire 

Au niveau d’un Département, d’une Région ou même d’une agglomération, il paraît souvent nécessaire de procéder 
à une approche différenciée de la politique économique et des dispositifs correspondants, afin de s’adapter aux 
besoins particuliers des territoires et des filières. Il convient également de tenir compte de l’organisation des 
acteurs économiques et notamment des réseaux constitués.

- Enjeu 2 : Renforcer les actions collectives sur un territoire

Les bénéficiaires potentiels de dispositifs d’aide peuvent être nombreux, conduisant par là même à une logique 
de saupoudrage, réduisant l’efficacité de l’intervention publique et ne favorisant pas le développement d’un 
écosystème à l’échelle d’un territoire.

Leviers d’amélioration Illustratif Gain attendu
Analyser les atouts et les faiblesses des 
territoires et des filières

- �Intégrer le concept de « Smart Specializa-
tion Strategies » (UE, Stratégie 2020)

- Simplification activité 
- Maîtrise des coûts

Déterminer le niveau 
d’accompagnement de chaque filière en 
fonction de ses besoins

- �Développer les conventions Etat / Région 
sur filières données

- Simplification activité

Valoriser et soutenir les réseaux 
d’acteurs, du club d’entreprises aux 
clusters

- �S’appuyer sur les pôles de compétitivité 
(labellisation DGCIS), les grappes 
d’entreprises (sélection DATAR), les 
clusters territoriaux (soutenus ou non par 
les collectivités)

- Qualité de service

Leviers d’amélioration Illustratif Gain attendu

Soutenir les actions anticipatives et 
structurantes

- �Mettre en place une gestion prévisionnelle 
des emplois et des compétences 

- �Prévoir des actions de développement de 
compétences (formations)

- Qualité de service
- Sécurité Juridique

Abandonner les petites aides directes 
aux entreprises

- �Eviter l’essaimage des aides et favoriser les 
actions à fort effet de levier

- Maîtrise des coûts

Organiser des événements de niveau 
national - �Favoriser l’internationalisation du territoire - Qualité de service
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Enjeu 3 : Combiner soutien aux entreprises et création d’un environnement propice au développement 
économique et à l’innovation 

Enjeu 4 : Développer les coopérations et structurer les partenariats, sur le territoire et en lien avec les territoires 
connexes

Le développement économique est une politique qui mobilise un nombre important  d’acteurs publics 
(collectivités, CCI, agences de développement), parapublics (tourisme, culture, formation, social et enseignement 
supérieur, laboratoires) et privés. En outre, la logique de développement économique dépasse celle des frontières 
administratives impliquant une vision extra territoriale de la part de chaque collectivité.

Leviers d’amélioration Illustratif Gain attendu

Assurer la couverture et connectivité du 
territoire

- Définir des zones �haut débit, très haut débit
- Assurer la résorption de zones blanches
- �Développer des infrastructures en mobilité 

(wifi, wimax)
- Accompagner le THD (fibre…)

- Qualité de service

Développer des zones d’activité

- �Favoriser les services aux entreprises (gar-
diennage, sécurité)

- Définir des location privilégiée
- Facilitations administratives à la construction
- Proposer des avantages fiscaux 

- Qualité de service

Développer des infrastructures de 
transport - �Favoriser l’internationalisation du territoire - Qualité de service

Leviers d’amélioration Illustratif Gain attendu

Mettre en place des budgets communs  et 
des cofinancements

- �Fusionner les structures de développement 
économiques

- �Mutualiser les fonctions supports de ces 
structures

- �Concentrer certaines actions (promotion, 
communication)

- Développer les dispositifs de cofinancement

- Qualité de service
- Maîtrise des coûts
- Simplification activité

Améliorer les outils  - �Définir les conventions d’objectifs (avec des 
résultats à atteindre sur les impacts)

- Maîtrise des coûts
- Qualité de service

Coordonner les acteurs
- �Construire la cartographie des missions et 

des activités des acteurs du développement 
économique

- Qualité de service
- Simplification activité
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Enjeu 5 : Améliorer la lisibilité et la visibilité des actions des territoires et des dispositifs 

Les entreprises et bénéficiaires de dispositifs sont confrontés à un maquis de dispositifs de soutien, avec parfois 
des procédures lourdes et peu adaptées à leur besoin. Les impératifs d’accessibilité, de souplesse et de simplicité 
des aides sont donc à traiter.

Leviers d’amélioration Illustratif Gain attendu

Rendre plus accessibles les dispositifs 
aux entreprises 

- �Développer des guichets entreprises 
- �Mettre en place un dossier unique du 

demandeur ou un dossier partagé entre 
acteurs du développement économique

- �Dématérialiser les procédures / services en 
ligne

- Qualité de service
- Simplification activité
- Maîtrise des coûts

Clarification des acteurs et de l’offre 

- �Identifier les compétences / annuaires des 
entreprises

- �Formaliser un catalogue des dispositifs 
existants et des conditions d’éligibilité

- �Travailler sur une orientation précise et 
qualifiée vers des structures / ou vers un 
interlocuteur adapté

- Qualité de service
- Simplification activité

Adapter des dispositifs de soutien aux 
cycles de vie de l’entreprise

- �Procéder à une meilleure gestion des 
subventions par une prise en compte des 
besoins de financements de l’entreprise

- Maîtrise des coûts
- Sécurité juridique

Retour d’expérience
Déploiement d’un dispositif d’appui aux entreprises dans trois Régions

Dans le cadre de leur compétence de développement économique et pour améliorer leur service aux entreprises, 
trois Régions ont souhaité, en 2005, déployer un site d’information pour les porteurs de projets d’entreprise. Le 
service proposé correspond à une demande forte des entreprises, qui ont besoin d’accroître leur visibilité sur les 
acteurs du développement économique et d’avoir accès à un annuaire des personnes qualifiées et compétentes 
susceptibles d’aider leur entreprise à se développer en Région. Le but de ce dispositif était donc de réunir tous les 
opérateurs de la création/transmission et de se positionner comme la déclinaison locale du site de l’APCE (70% 
de contenu local).

Les axes de déploiement du dispositif ont porté sur :
• �La définition un annuaire qualifié qui donne un positionnement des compétences des acteurs économiques 

locaux, 
• �des informations locales et nationales prises directement à la source : elles sont fournies par les partenaires, 

grandes institutions comme les CMA, les CCI, OSEO, Banque de France, qui sont en contact direct avec les 
entreprises et sont présentes sur l’ensemble du territoire, 

• �Le développement d'une base de connaissance pour connaître les aides Régionales et les dispositifs Région 
aux : donner de la lisibilité dans l’offre territoriale en faveur des entreprises,

• L'amélioration de la visibilité donnée aux partenaires sur leur propre institution,
• Le développement de « l’effet réseau »,
• L'amériolation de l'éfficacité (rapidité, disponibilité et accessibilité du service).

La pratique a démontré que les modes de fonctionnement des partenaires ont été impactés puisque certains vont 
jusqu’à utiliser le service pour leurs besoins internes. 
Ce service d’information et d’orientation, voulu fiable et multi-canal (accessible par Internet, mail et téléphone), 
fonctionne aussi comme interface entre la Région et les administrés, puisqu’une partie significative des utilisateurs 
consulte les aides allouées aux entreprises et les critères de subvention. Le site a une ligne éditoriale Régionale 
et un contenu collaboratif pour les acteurs du développement économique.
Ces apports demandent néanmoins à être consolidés en clarifiant notamment le positionnement de ce dispositif 
au sein des politiques menées ou projetées et en renforçant l’animation Régionale pour accroître la mobilisation 
.des partenaires et la compréhension par les entreprises après une première utilisation. 
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Les politiques éducatives

Le périmètre concerné 

L’étude s’est concentrée sur le cœur de compétences des différents niveaux de collectivités territoriales, telles 
que définies dans le tableau ci-dessous. Les actions éducatives ou dispositifs de soutien aux familles n’ont pas été 
repris, car ne faisant pas l’objet d’interventions de toutes les collectivités territoriales et faisant l’objet de choix 
politiques très structurants et spécifiques. Enfin, de par sa complexité technique, la restauration scolaire n’est pas 
inclue dans la présente réflexion.

Segment de la politique Commune EPCI CG CR Etat

Définition des programmes 
pédagogiques, définition et 
délivrance des diplômes

Ecole, Collège, 
Lycée

Fonctionnement pédagogique 
et gestion des professeurs / 
enseignants

Ecole Collège, Lycée

Investissement immobilier 
(construction, reconstruction) 
et mobilier (acquisition de 
matériel pédagogique)

Ecole Collège Lycée

Gestion des personnels 
enseignants : recrutement, 
formation, rémunération, etc.

Ecole, Collège, 
Lycée

Gestion des personnes 
administratifs, techniques, de 
santé : recrutement, formation, 
rémunération, etc.

Lycée Collège, Lycée

Gestion des personnels 
ouvriers : recrutement, 
formation, rémunération, etc.

Ecole Département Lycée
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Les choix structurants et leviers de performance

Il s’agit ici non pas de recenser l’ensemble des paramètres à prendre en compte lors de l’élaboration de cette 
politique publique, mais d’identifier les choix stratégiques qui pourront avoir un impact sur l’efficience de cette 
dernière, dans ses modalités de mise en œuvre.

Enjeu 1 : Optimiser le fonctionnement des Établissements publics locaux d’enseignement, afin de maîtriser les 
dotations et effectifs dédiés aux établissements publics comme privés

Il s’agit de traiter les problématiques de modalités de gestion et d’organisation des équipes d’ATEE (agents 
techniques), d’analyser les tendances lourdes de dépenses de viabilisation et de maintenance, de responsabiliser 
les établissements sur ces dépenses, de mettre en place une mutualisation entre établissements (achats par 
exemple).

Leviers d’amélioration Illustratif Gain attendu

Ajuster les moyens (financiers, matériels, 
humains) aux besoins 

- �Revoir et clarifier les règles de calcul des 
dotations de fonctionnement aux EPLE 

- �Revoir et clarifier les règles d’affectation 
des postes d’ATEE

- Maîtrise des coûts
- Simplification de l’activité

Mettre en place une gouvernance 
spécifique et un dialogue  de gestion 
entre les responsables d’établissements 
et la collectivité 

- �Mettre en place un espace extranet entre la 
collectivité et les EPLE

- �Créer des instances de dialogues réunissant 
les proviseurs ou les gestionnaires

- Simplification de l’activité
- Qualité de service

Organiser et optimiser les modes de 
gestion des agents techniques

- �Mutualiser les agents techniques 
(spécialisés ou non) à plusieurs échelles : 
entre établissements (selon une logique 
d’équipes mobiles ), mais aussi avec les 
autres services de la collectivité ou encore 
avec d’autres collectivités territoriales.  

- �Déconcentrer les processus RH pour 
permettre une gestion de proximité

- Maîtrise des coûts
- Simplification de l’activité

Intégrer les EPLE dans la politique 
d’achats de la collectivité

- �Développer les achats groupés entre 
la collectivité et les EPLE dont elle a la 
charge (exemple : contrat de maintenance 
des ascenseurs, fournitures scolaires, 
restauration scolaire)

- Maîtrise des coûts
- Simplification de l’activité
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Enjeu 2 : S’inscrire dans une démarche de stratégie et de gestion patrimoniale active

Les questions d’optimisation de l’occupation des établissements et du maillage du territoire sont fondamentales 
dans une stratégie éducative. L’organisation, les modes de gestion et la planification des fonctions de maintenance 
et d’entretien sont également des problématiques à fort impact en terme de coûts, mais aussi de qualité du service 
rendu avec une forte visibilité pour les usagers – bénéficiaires. 

Enjeu 3 : S’inscrire dans un politique éducative plus ouverte autour de la réussite scolaire, l’orientation, l’insertion 
professionnelle

Leviers d’amélioration Illustratif Gain attendu

Définir un schéma directeur patrimonial

- �Elaborer une programmation des interventions 
patrimoniales,  s’appuyant sur une vision pros-
pective de la carte des formations et des  dyna-
miques économiques et démographiques

- Maîtrise des coûts

Externaliser certaines fonctions 
techniques

- �Recourir à des entreprises du secteur privé sous 
la forme de marchés publics ou de contrats de 
partenariats, pour la restauration, l’entretien ou 
encore la maintenance informatique

- Maîtrise des coûts

Mettre en œuvre une démarche de 
performance énergétique

- �Mettre en place un contrat de performance 
énergétique sur un ensemble de bâtiments

- �Intégrer dans le mode de calcul des dotations 
de fonctionnements de règles « restituant » aux 
EPLE une partie des économies de viabilisation 
réalisée

- Sensibiliser les élèves et le personnel

- Maîtrise des coûts
- Qualité de service

Optimiser l’usage des locaux

- � Mettre à disposition les locaux d’un EPLE pour 
la formation continue pendant les périodes de 
vacances

- �Mutualiser l’usage des gymnases avec les acteurs 
du monde sportif 

- Maîtrise des coûts
- Qualité de service

Leviers d’amélioration Illustratif Gain attendu

Définir un niveau d’intervention sur les 
actions éducatives

- �Définir un document stratégique 
formalisation le projet et les actions de la 
collectivité en matière éducative

- Simplification de l’activité

Définir une stratégie numérique 
- �Déployer des espaces numériques de travail
- �Moderniser et rationaliser les infrastructures 

des établissements

- Simplification de l’activité
- Qualité de service
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Nom de la collectivité Nombre d’ETP et volume de 
personnes fréquentant piscine

Nombre de personnes accueillies 
par ETP Moyenne

Conseil Général 1 685 TOS
79 collèges

8,7

Environ 9,2 TOS par 
collège

Conseil Général 2 950 TOS
103 collèges

9,2

Conseil Général 3 950 TOS
96 collèges

9,9

Conseil Général 4 312 ETP
31 collèges

10,1

Conseil Général 5 800 ETP
95 collèges

8,4

Conseil Général 6 930 ETP
104 collèges

8,9

Conseil Général 7 1141 TOS
100 collèges

11,4

Conseil Général 8 1463 TOS
202 collèges

7,3

Illustrations de ratios  de performance possibles

Exemple de ratio : nombre de TOS par collège 

Exemple de ratio : nombre de TOS par collège

  1 ATSEM : Agent Territorial Spécialisé des Écoles Maternelle
 2ATSEM : Agent Territorial Spécialisé des Écoles Maternelle
3TOS : Technicien et Ouvrier de Service
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Nom de la collectivité
Nombre d’ATSEM5

 et d’écoles 
maternelles

Ratio du nombre 
d’ATSEM6 par écoles 

maternelles
Moyenne

Agglomération 21 ATSEM
5 écoles maternelles

4,2

Entre 3,3 et 4,3 ATSEM 
par écolesAgglomération 103 ATSEM

30 écoles maternelles
3,4

Agglomération 86 ATSEM
26 écoles maternelles

3,3

5ATSEM : Agent Territorial Spécialisé des Écoles Maternelle
6Agent Territorial Spécialisé des Écoles Maternelle

Amélioration du dispositif de dotations de fonctionnement aux lycées, par un Conseil Régional

Le Conseil Régional ayant sous sa responsabilité 102 établissements publics ou privés qui accueillent près de  
70 000 élèves a un budget de fonctionnement qui s’élève à 24 M€ (en 2008). Celui-ci prend la forme de dotations 
versées aux établissements et calculées annuellement par la direction des lycées. La méthode de calcul de ces 
dotations juxtaposait de nombreuses composantes, basées sur les différents centres de coûts des établissements 
(viabilisation, entretien, espaces verts…) et les indicateurs de dimensionnement (surface, effectifs, etc.). Cette 
méthode s’étant peu à peu complexifiée, elle était devenue peu maniable par les services Régionaux car requérant 
de nombreuses données etdifficilement compréhensible par les lycées et en décalage avec la réalité de leurs 
besoins. 

La Région a donc refondu ce dispositif de calcul et après une analyse des forces et faiblesses de la méthode 
actuelle, plusieurs scénarii ont été proposés, assortis d’une simulation d’impact pour chaque établissement, sur 
trois années. La nouvelle méthode de calcul, radicalement simplifiée (en passant de neuf composantes à trois 
composantes) et correspondant mieux à la structure de dépenses des EPLE, a également mieux pris en compte le 
niveau des fonds disponibles dans chaque établissement et leurs efforts de gestion pour réaliser des économies 
d’énergies. L’animation de réunions de présentation du nouveau dispositif auprès des proviseurs a complété ce 
travail. La nouvelle méthode de calcul a été adoptée en octobre 2008 par l’assemblée Régionale, et un nouvel 
logiciel informatique a été mis en place à la Région en s’appuyant sur l’outil de simulation fourni. 

Cette refonte du dispositif de calcul s’inscrit plus largement dans l’action de la Région menée depuis plusieurs 
années pour renforcer le dialogue de gestion établi avec les lycées : 

- �mise en place de la fongibilité des crédits alloués (2003) : ils ne sont pas « fléchés » vers une utilisation 
particulière, le détail des parts reflétant uniquement la méthode de calcul,

- �examen systématique des demandes de participations complémentaires des établissements au regard de 
leurs comptes financiers et notamment des fonds disponibles 2005,

- �création d’un « fonds d’autonomie » (2008) permettant de diminuer la dotation des établissements disposant 
de plus de trois mois de fonds disponibles et d’augmenter celle des établissements disposant de moins de 
deux mois de fonds disponibles,

- �notification des dotations aux établissements en deux temps afin d’être plus réactif dans la prise en compte 
des évolutions d’effectifs (2008) : notification à hauteur de 80% en octobre de l’année N-1 et réajustement en 
début d’année N tenant compte des effectifs réels de la rentrée N-1.

Nombre d'ASTEM affectés par école maternelle :
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Amélioration du dispositif d’exploitation informatique dans les lycées et les collèges d’une Région, dans le cadre 
du transfert des compétences prévu dans la loi 

La loi du 13 août 2004, en transférant le recrutement et la gestion de personnels techniciens, ouvriers et de service 
à la Région et à ses Départements, a directement impacté le dispositif de maintenance et d’assistance aux TIC mis 
en place en partenariat avec le rectorat d’académie (mission TICE, RAIP, EMOP, division informatique, plateforme 
d’assistance). La Région comprenait en 2008 un total de 153 lycées (dont 52 privés sous contrat) et les trois 
Départements un total de 216 collèges (dont 44 privés sous contrat). Le nombre d’ordinateurs récents (moins de 
cinq ans) est estimé à environ 8 000 dans les collèges publics et entre 15 000 et 18 000 dans les lycées publics. 

Le Conseil Régional a donc souhaité conduire une démarche visant la définition et la mise en place d’un 
nouveau dispositif d’exploitation de l’informatique dans les établissements, conforme aux nouvelles dispositions 
législatives et aux bonnes pratiques professionnelles, et intégrant les problématiques technologiques, juridiques 
et organisationnelles. 

Après avoir dressé un bilan du dispositif actuel particulièrement complexe, fruit de nombreuses initiatives du 
rectorat et des établissements scolaires et mené une analyse comparative des solutions mises en place dans 
plusieurs Régions, il a ainsi été élaboré et évalué plusieurs scénarii susceptibles d’optimiser le service en matière 
de maintenance des équipements informatiques, logiciels, réseaux et équipements audiovisuels, mais aussi 
d’améliorer l’assistance aux utilisateurs.
Le dispositif cible retenu a été détaillé (dimensionnement du dispositif, organisation des équipes sur le terrain, etc.) 
et complété d’un plan d’action de mise en œuvre.  Ce dispositif associe une plateforme d’assistance Régionale 
(point d’entrée unique des demandes et de suivi des interventions, assurant une assistance de premier niveau à 
distance), à un dispositif de proximité en charge des interventions curatives sur site et de la maintenance préventive. 
Il permet surtout à la Région d’avoir un réel pilotage du dispositif (rattachement des équipes en établissement 
aux « EMAT » mutualisées, comité de coordination ad hoc avec le Rectorat, définition claire des missions et des 
rôles, etc.), à la hauteur des demandes croissantes qui s’exercent en direction des collectivités en matière de TICE 
à l'école. 
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Leviers  d’amélioration Illustratif Gain attendu

Définition des bons niveaux de qualité de 
service pour l’entretien routier 

- �Définitir un plan d’action pour intégrer 
l’approche environnementale dans  le 
choix des techniques d’entretiens et des 
matériaux, dans l’éclairage public, etc. 

- �Elaborer une politique d’achat adaptée en 
ce sens

- Maîtrise des coûts
- Qualité de service

Mise en place d'un management durable 
de la route 

- �Créer une Agence technique  
Départementale

- �Redéfinir le périmètre du réseau 
Départemental (déclassement de certaines 
voies de faible importance)

- Maîtrise des coûts
- Qualité de service

Définition des modes de collaboration 
entre communes, EPCI et Département 
en matière d’entretien d’infrastructures 
routières

- �Améliorer les encaissements
- Coclure des contrats de partenariats

- Maîtrise des coûts
- �Simplification de 

l’activité

Définition de nouvelles sources et de 
nouveaux modes de financement 

- �Elaborer un projet de territoire ou plus 
spécifiquement un projet d’aménagement 
de l’espace public

- Maîtrise des coûts

Mise en cohérence des politiques de 
développement des territoires ou de 
l’espace public

- �Elaborer un projet de territoire ou plus 
spécifiquement un projet d’aménagement 
de l’espace public

- Maîtrise des coûts
- Qualité de service
- �Simplification de 

l’activité
- Sécurité juridique

Politiques de voirie et de déplacement

Le périmètre concerné 

Il s’agit ici des politiques routières (aménagement et entretien de la voirie) menées par les Départements, les 
communes et dans certains cas les intercommunalités. Les problématiques de transport collectif ne sont pas 
comprises.

Les choix structurants et leviers de performance

Il s’agit ici non pas de recenser l’ensemble des paramètres à prendre en compte lors de l’élaboration de cette 
politique publique, mais d’identifier les choix stratégiques qui pourront avoir un impact sur l’efficience de cette 
dernière, dans ses modalités de mise en œuvre.

Enjeu 1 : Définir une stratégie d’aménagement et d’entretien routier

Cette stratégie porte à la fois sur les questions de qualité de service et de coordination avec les autres organisations 
gestionnaires d’infrastructures routières (collectivités territoriales, Etat, concessionnaires). Cette stratégie peut 
utilement être reprise dans un document spécifique comprenant les grands projets, les moyens, mais également 
les axes de développement, les choix en matière de sécurité routière, de prise en compte des politiques 
environnementales, de transport collectif...
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Leviers  d’amélioration Illustratif Gain attendu

Définition des bons niveaux de présence 
des services territorialisés et répartir les 
fonctions entre les unités et le siège

- �Définir une trajectoire claire de 
réorganisation de la carte des centres 
routiers 

- �Mutualiser les implantations « techniques » 
du Département (routes, garage), voire du 
SDIS

- �Mutualiser les équipes d’encadrement local 
pour les directions territorialisées

- Maîtrise des coûts
- Simplification de l’activité
- Qualité de service

Clarification des rôles de maîtrise 
d’ouvrage et de maîtrise d’œuvre 
interne

- Simplification de l’activité

Amélioration de l’intégration du parc 
avec les services du Département

- �Effectuer une fusion entre l’atelier du parc 
transféré et le garage de la collectivité 

- �Réaliser une intégration progressive de la 
filière

- Exploiter les centres d’exploitation 
- Harmoniser les processus support
- �Développer la comptabilité analytique sur 

la base des bonnes pratiques du parc

- Maîtrise des coûts
- Simplification de l’activité

Définition des bons modes de gestion 
des activités 

- �Conduire une analyse comparée des coûts 
et de la qualité de service des différentes 
structures internes (Parc transféré, 
laboratoire d’analyse, bureaux d’études, 
équipes d’entretien, etc.) et de l’offre privée 
existante

- Maîtrise des coûts
- Simplification de l’activité

Optimisation de l’organisation des 
acquisitions foncières 

- �Arbitrer le mode d'organisation optimal:
�fonction déconcentrée ou gérée au niveau 
central

- �Définir le mode de collaboration entre les 
services  (dans le cas d’une gestion par les 
services centraux) 

- �Établir des procédures recherchées 
(acquisition amiable ou expropriation)

- Qualité de service
- Simplification de l’activité

Optimisation de l’organisation de la 
surveillance du réseau

- �Ajuster du nombre, des missions et de la 
fréquence des patrouilles

- �Exploiter des innovations technologiques 
(tablettes, géolocalisation, etc.) ou la 
mobilisation des usagers du réseau pour le 
signalement

- Qualité de service

Enjeu 2 : Mettre en place une organisation adéquate, que ce soit en terme de présence territoriale ou de choix 
des modes de gestion 

Cette stratégie porte à la fois sur les questions de qualité de service et de coordination avec les autres organisations 
gestionnaires d’infrastructures routières (collectivités territoriales, Etat, concessionnaires). Cette stratégie peut 
utilement être reprise dans un document spécifique comprenant les grands projets, les moyens, mais également 
les axes de développement, les choix en matière de sécurité routière, de prise en compte des politiques 
environnementales, de transport collectif…).
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Enjeu 3 : Mettre en place des outils de programmation et de pilotage des opérations

Les enjeux financiers des projets d’aménagement routiers mais aussi des activités d’entretiens sont tels, que la 
question de leur niveau de suivi, tant au plan physique que financier est cruciale (impact fort sur les AP/CP de la 
collectivité). Celle-ci comporte des problématiques de gouvernance et de gestion de projet, de management et de 
développement de systèmes d’information routiers.

Nom de la collectivité Nombre d'ETP et 
nombre de km de voirie

Nombre d'ETP prévus 
pour intervention sur 
voirie par kilomètre

Moyenne

Conseil Général 397 ETP
4988 KM

12,6

Un ETP en 
moyenne 
pour 10,51 
kilomètres

Conseil Général NR 4,87

Conseil Général NR 8,55

Conseil Général NR 7,99

Conseil Général 430 ETP
4210 km

9,8

Conseil Général 381 ETP
6487 km

17,0

Conseil Général 628 ETP
6200km

9,9

Exemple de ratio : Intervention sur la voirie

Leviers d’amélioration Illustratif Gain attendu
Définition du mode de programmation 
des opérations 

- Définir l'�horizon de la programmation
- stabiliser le mode de hiérarchisation

- Maîtrise des coûts

Développement des outils de 
comptabilité analytique

- �Avoir un suivi en coûts complets 
de l’activité du garage (possession, 
consommation et entretien des véhicules 
de la collectivité)

- �Avoir un suivi fin des coûts liés à chaque 
chantier

- Maîtrise des coûts

Amélioration de la gestion des projets 
d’aménagement 

- �Établir une programmation technico-
financière

- Maîtrise des coûts

Amélioration de la connaissance du 
patrimoine Départemental

- �Mettre à jour le référentiel du patrimoine 
(inventaire des voiries, ouvrages d’art, 
équipements…)

- �S'appuyer sur les système d’information 
routier

- Qualité de service
- �Simplification de 

l’activité

Définition des outils de pilotage

- �Désigner un chef de projet et établir 
des plannings de suivi, tableau de 
consommation des crédits… 

-� �Définir le management de l’équipe : 
coordination entre fonctions d’étude et de 
travaux 

- Qualité de service

Mise à disposition et valorisation des 
données publiques

- S'appuyer sur l'open data 
- �Réaliser des études sur la valorisation 

possible des données 
- Qualité de service
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Nom de la collectivité Nombre d’études réalisées 
Nombre d’ETP

Nombre d’études 
réalisées par ETP Moyenne

 Commune 1 ETP
10 études réalisées

10

7 études de construction 
sous maîtrise d’ouvrage par 

ETP
Conseil Général 43 ETP

250 études réalisées
5,8

Agglomération 2,5 ETP
15 études réalisées

6

Exemple de ratio : Opérations de construction sous maîtrise d'ouvrage 

Exemple de ratio : Nombre de kilomètres de voirie pour un agent de la direction des routes
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Nom de la collectivité

Nombre d’études 
réalisées 

Nombre d’ETP
Nombre d’études 
réalisées par ETP Moyenne

Commune 1 ETP
10 études réalisées

10

7 études de construction 
sous maîtrise d’ouvrage 

par ETP
Conseil Général 43 ETP

250 études réalisées
5,8

Agglomération 2,5 ETP
15 études réalisées

6

Retour d’expérience
Evaluation, assistance, analyse, conseil et études pour le transfert du parc de l’équipement et son intégration aux 
services d’ un Conseil général

La loi du 26 octobre 2009 prévoit le transfert – au plus tard au 1er janvier 2011 - des parcs de l'équipement 
aux Conseils généraux. Les parcs étaient des services des directions Départementales de l'équipement assurant, 
principalement pour le compte de l'Etat et des Départements, des tâches d’exploitation des routes (viabilité 
hivernale), de location et de réparation de véhicules, et parfois de négoce (sel, enrobés). Ils présentent des modes 
de fonctionnement originaux : bénéficiant au sein des DDE(A) d’une grande autonomie de gestion, intervenant 
par voie de commandes de leurs clients, tenant une comptabilité commerciale et une facturation permettant le 
suivi du coût de leurs interventions, ils employaient 6 000 ouvriers des parcs et ateliers, agents de droit public 
non titulaires de l’État régis par « un quasi-statut » ainsi qu’environ 850 fonctionnaires d’État, notamment pour 
l’encadrement. 

Depuis le transfert des routes nationales d'intérêt local aux conseils généraux par la loi du 13 août 2004, ceux-ci 
étaient devenus les principaux clients des Parcs. Après une période de concertation dans chaque Département, 
la loi généralise donc logiquement la solution du transfert (partiel ou intégral selon les choix locaux) et prévoit 
l'évolution du statut des OPA, auxquels est offert la possibilité de rejoindre le Conseil général en tant qu'agents 
contractuels de droit public à durée indéterminée. 

Le Conseil général a donc engagé quatre chantiers : 
- �Volet financier et budgétaire : fixer un périmètre de transfert qui permette de maîtriser les coûts de 

fonctionnement et d’investissement du Parc transféré, arbitrer sur le devenir du système de facturation des 
prestations, etc.

- � �Volet organisationnel : optimiser l’articulation entre le parc transféré et les centres routiers du Département, 
harmoniser les processus supports et les outils informatiques (MR4G...), etc.

- Volet juridique : examiner la conformité des interventions du Parc au code des marchés publics
- ��Volet RH / social : anticiper l’évolution des éléments de rémunération et des carrières des OPA, prévoir des 

temps d’information et d’association des agents

Après un audit des performances du parc (dispositif de comptabilité analytique), un travail d’identification des 
synergies possibles au sein des services Départementaux (achats, routes, garage, etc.),  et une analyse des choix 
effectués dans d’autres Départements, des groupes de prospective ont permis de poser la question de l’évolution 
du Parc à 5/10 ans. L’assistance à la rédaction des documents préparatoires au transfert (organigramme, convention 
et annexes) a complété l’intervention. 

Au-delà de la réussite du transfert, l’enjeu est pour beaucoup de Départements de saisir l’intégration du parc 
comme une opportunité pour moderniser l’organisation et/ou le fonctionnement des services en charge des routes 
et des matériels roulants, en exploitant au mieux les expertises des anciens parcs (maniement de la comptabilité 
analytique, suivi des interventions, expertises mécaniques, etc.). 
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Avertissement

Cette étude contient des renseignements généraux 
fournis « tels quels » ; informations diverses, données et 
autres ressources (le « contenu ») à des fins d’information 
générale. Les auteurs de cette étude peuvent modifier 
ou mettre à jour l’information et la référence à sa source 
à n’importe quel moment et s’engagent notamment 
à rectifier toute erreur ou omission qui pourrait être 
décelée (directement ou par l’action d’un tiers). 
Les auteurs ont mis en œuvre tous les efforts possibles 
pour garantir que le contenu de cette étude et ses 
éventuelles révisions soient à jour et précis, bien que 
fournis « tels quels ». 

Les auteurs ne garantissent rien d’autre et déclinent toute 
responsabilité, en leur nom, celui de leurs agents, conseils, 
employés, préposés ou représentants : 
• �au sujet des sources d’information citées dans cette 

étude ;
• �au sujet de son utilité ou de son à-propos à l’égard 

d’une fin ou d’une utilisation quelconque ; 
• �au sujet des résultats que l’utilisateur obtiendra en se 

servant du contenu. 

Tout différend relatif à cette étude ou à son contenu sera 
régi par la loi française et compétence sera donnée aux 
Tribunaux de Nanterre. 

Liens avec les marques
et / ou sociétés citées 
Toutes références à des marques / sociétés, 
établissements publics, collectivités territoriales... 
qui pourraient être citées, ont été choisies pour 
faciliter la mise en oeuvre de cette étude. Les auteurs 
ne cautionnent ni les sociétés, ni les marques, ni 
établissements publics, ni les collectivités territoriales...,  
ni les sites Internet de ces dernières. 

En outre, les auteurs n’affirment rien et déclinent toute 
responsabilité afférente auxdits sites Internet : 
• quant à leur contenu ;
• �à toute action, erreur ou omission des personnes ou des 

entités les exploitant. 

Droit d’auteur : 

©2012, Kurt Salmon - AFIGESE

Toute reproduction de la présente étude ou sa 
représentation intégrale ou partielle faite sans le 
consentement des co-auteurs (Kurt Salmon et AFIGESE), 
est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er de l’article 40) et 
sera poursuivie comme telle. L’article 41 de la même loi 
n’autorise que « les copies ou reproductions strictement 
réservées à l’usage privé du copiste et non destinées 
à une utilisation collective » ainsi que les « analyses et 
courtes citations », sous réserve que soient indiqués 
clairement le nom des auteurs et la source. Toute 
représentation ou reproduction, par quelque procédé 
que ce soit, ne respectant pas la législation en vigueur, 
constituerait une contrefaçon sanctionnée par les articles 
425 à 429 du Code pénal.
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